
Consignes d’occupation des salles 
Maison de l’Étudiant - Marta Pan 

 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Respecter l'agencement du mobilier : ne pas les déplacer 

- Aérer les salles après utilisation 

- Ne pas s’y restaurer 

 


